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  ANTONY VOLLEY   
 

 

 

 

En rendant votre dossier d’inscription merci de vérifier qu’il comprend : 

 La fiche d’inscription remplie lisiblement et en majuscule 

 Le formulaire de demande de licence de la FFVB avec le certificat médical 

signé et cacheté par votre médecin 

 Un certificat signé et cacheté par votre médecin traitant 

 Une photo d’identité 

 La photocopie de la carte d’identité pour les nouveaux adhérents 

 1 enveloppe timbrée aux coordonnées du responsable légal 

 Le paiement de la cotisation (chèque à l’ordre d’Antony Volley) 

 Un chèque de caution de 40 euros pour l’équipement (pour les licenciés 

compétition) 

Pour être valide, un dossier doit être complet. 

Inscription impérative avant le 30 septembre, au-delà vous ne serez plus admis aux 

entraînements. 

IMPORTANT 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Dosser d’inscription – Saison 2011/2012 

ANTONY VOLLEY est une association loi 1901 qui fonctionne sur la participation active et 

bénévole de ses membres. 

En devenant adhérent de l’association, j’accepte de répondre favorablement aux éventuelles 

sollicitations du club afin de participer à la vie associative du club. 

Toute aide est appréciée, chacun pouvant apporter son soutien dans plusieurs domaines : parents 

accompagnateurs, arbitres, logistique, administratif, sponsoring… 
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Fiche d’inscription 
Saison 2011-2012 

Merci de remplir lisiblement, en MAJUSCULE, la fiche d’inscription ci-dessous et la remettre avec le dossier 

complet avant le 30 septembre 2011. 

Informations joueurs (tous les champs sont obligatoires): 

Nom : …………………………………………….    Prénom :……………….………….…… 

Date de naissance : ……………………………………… 

Adresse :………………………………………………………………………………….……….… 

Code Postal ……………………  Ville : ………………………………… 

Tél. fixe :………………………..    Tél. port. : ……………………………… 

Tél. parent (pour licencié mineur) : ……………………… 

E-mail : 

                               

Cotisation : 

Vous avez la possibilité de payer en 2 fois. L’ensemble des chèques sera débité en janvier 2012 au plus tard. 

Nombre de chèques:  1  2   

Merci de joindre l’ensemble des chèques équivalant au 

montant total de la cotisation, en inscrivant au dos : 

- Le nom de l’adhérent 

- La date de débit de chaque chèque 

 Règlement de….... € en P@ss 92+ .……€ en 

chèque 

 Je souhaite une facture pour mon comité 

d’entreprise 

Autorisation parentale : 

Je soussigné ..........................................................................., responsable légal de l’enfant : ............................................ 

Autorise / N’autorise pas Antony volley à utiliser, dans le cadre pédagogique (site Internet, publications, reportages) les 
photos prises dans le cadre de la pratique du volley. 

Autorise / N’autorise l’enfant à quitter seul le lieu des entrainements 

Autorise / N’autorise pas les dirigeants du club à prendre toutes les mesures utiles en cas d’accident. 

(Rayez les mentions inutiles) Signature d’un responsable légal : 

L’inscription vaut engagement à respecter les clauses du règlement intérieur (voir au dos de la feuille)

 

 

Signature de l’adhérent (signature des parents pour 

les mineurs) 

 

Cotisation 2011-12 
Date de naissance Catégories Loisirs  Compétition 

De 2001 à 2004 Poussins 75 € 85 € 
1999 - 2000 Benjamins 85 € 95 € 
1997 - 1998 Minimes 90 € 100 € 
1995 - 1996 Cadets 95 € 105 € 
1993 - 1994 Juniors 100 € 115 € 
1991 - 1992 Espoirs 100 € 115 € 
1990 et avant Seniors 105 € 125 € 

Montant de la caution pour les équipements 40 euros 
(uniquement compétition) 

Cadre réservé à Antony Volley 

Banque   

N° de chèque   
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Règlement intérieur : 

 

 1. Les membres 

  Cotisations 

Pour être membre il faut avoir acquitté une cotisation annuelle dont le montant est 
fixé annuellement sur proposition du bureau en fonction des catégories d'âge et 
suivant la pratique ou non de compétition. Ce barème est soumis au vote lors de 
l'Assemblée Générale. Sont dispensés du versement de cotisation les membres du 
bureau, les entraîneurs sous contrat d'Etat. Les entraîneurs diplômés verseront une 
cotisation qui leur sera remboursée.  

A titre exceptionnel, un membre peut devenir membre d'honneur sur décision du 
Bureau, sa cotisation lui sera alors remboursée. 

La cotisation annuelle doit être versée au plus tard deux mois après le début de la 
saison. Après cette date, le postulant devra impérativement s'acquitter de sa 
cotisation sous peine d'être refusé aux entraînements hebdomadaires, voire perdre 
définitivement sa capacité d'être membre de l'Association, sauf difficultés financières 
avérées. (Rappel : l'Association est affiliée au Coupon Sport et accepte les aides 
diverses de la CAF, ainsi que les versements par les Comités d'Entreprise ; la 
cotisation peut être versée en 2 fois).  

Conditions d'adhésion 

Les personnes désirant adhérer devront remplir un bulletin d'adhésion. Pour les 
mineurs de moins de seize ans, ce bulletin est signé par le représentant légal. Cette 
demande doit être accompagnée de : 

. Un certificat médical de moins de 3 mois permettant la pratique sportive avec un 
simple sur-classement pour les jeunes en compétition ; 

. 1 chèque à l'ordre de " ANTONY VOLLEY " (aucun paiement en espèces n'est 
accepté) 

. 1 photo d'identité récente ; 

. 1 enveloppe affranchie à l'adresse du nouveau membre ; 

Cette demande doit être acceptée par le Président et un membre du Bureau. A défaut 
de réponse dans les quinze jours du dépôt du bulletin d'adhésion, la demande est 
réputée avoir été acceptée. 

Les statuts à jour seront consultables à la demande de tout nouvel adhérent qui en 
fera la demande expresse. 
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Exclusions 

Conformément aux statuts, un membre peut être exclu pour les motifs suivants : 

. Absences répétées et non motivées aux entraînements compétition ; 

. Perturbation des entraînements ; 

. Détérioration volontaire de matériel ; 

. Non restitution de matériel prêté ; 

. Comportement dangereux ; 

. Comportement anti-sportif répété et donc non conforme à l'éthique de l'association ; 

. Non-respect des statuts et du règlement intérieur ; 

L'exclusion d'un membre (donc à jour de sa cotisation) doit être prononcée par le 
bureau après avoir entendu si nécessaire les explications du membre contre lequel 
une procédure d'exclusion est engagée. La décision de la radiation sera notifiée par 
lettre recommandée avec AR.Cette lettre comportera les motifs de la radiation 

. Démission - Décès - Disparition 

Conformément aux statuts, le membre démissionnaire devra adresser sous lettre 
simple sa décision au Président. 

Le candidat membre n'ayant pas réglé sa cotisation annuelle dans un délai de un mois 
à compter de la date d'exigibilité sera considéré d'office comme démissionnaire. 

Aucune restitution de cotisation n'est due au membre démissionnaire. En cas de 
décès, la qualité de membre s'éteint avec la personne.  

  

Fonctionnement de l'association 

Il est interdit de fumer dans les gymnases. 

Des boissons alcoolisées ne doivent pas être introduites dans les gymnases. 

Des chaussures de sport d'intérieur sont exigées pour la pratique du volley ball. 

Les adhérents ne laisseront aucun détritus dans les gymnases, comme les emballages 
divers et les bouteilles d'eau vides. 

Un équipement adapté est nécessaire pour les séances d'entraînement. Pour les 
équipes engagées en compétition départementale ou régionale ou nationale un 
équipement aux couleurs du club sera prêté à chaque membre de l'équipe. 
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L'observance de l'esprit sportif est demandée à tous. 

En plus de l'assurance responsabilité civile GPA du club consécutive à la pratique du 
volley-ball n° de contrat : 160 0050 351, il est demandé aux adhérents de vérifier leur 
couverture en matière de dommage corporel dans la pratique de leur activité sportive 
et de souscrire si besoin est une assurance complémentaire. 

Gestion des équipes compétitions 

Seuls les entraîneurs des équipes de compétition sont habilités à décider de la 
composition des dites équipes. 

Les entraîneurs sont tenus de : 

. Etre sur place 5 minutes avant le début des entraînements  

. Prévenir le Directeur des équipes en cas d'absence  

. Prévenir le Directeur des équipes en cas de blessures  

. Tenir à jour un listing nominatif des équipes qu'ils managent (comportant numéro 
de licence, adresse postale, numéro(s) de téléphone, e-mail si existe)  

. Signaler au bureau les candidats adhérents qui n'auraient pas fourni la totalité des 
pièces de leur dossier 

La participation aux matches est décidée par chaque entraîneur. 

Les joueurs sont tenus d'avoir sur eux le double de leur licence ainsi qu'une pièce 
d'identité comportant une photo. 

Les joueurs (joueuses) qui souhaitent arrêter la compétition devront rendre leur 
maillot à leur entraîneur, ainsi que tout matériel appartenant à l'association qui 
aurait pu leur être confié. 

En cas d'arrêt en cours de saison, aucun remboursement de cotisation ne sera 
effectué, même en cas de déménagement. 

Mutations 

Il est rappelé que la période des mutations " libres " court du 1-er au 30 juin ; les 
mutations ne seront acceptées que pour les membres à jour de leur cotisation et ayant 
rendu leur équipement, ainsi que tout matériel appartenant à l'association qui aurait 
pu leur être confié. Etant donné les désorganisations d'équipe qu'elles entraînent, les 
mutations postérieures au 15 août seront refusées, sauf en cas de déménagement.  

 

 

 


